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(54) Disjoncteur sélectif disposé dans un boîtier de type modulaire

(57) Disjoncteur sélectif disposé dans un boîtier iso-
lant de type modulaire formé de deux demi-coquilles (1,
2) de volume en T renversé formant un premier volume
d’allure parallélépipédique surmontant une semelle (3)
et surmonté d’un épaulement (7) également d’allure pa-
rallélépipédique sensiblement centré par rapport au pre-
mier volume, deux portions (B, C) respectivement gau-
che et droite dudit volume étant par ailleurs distinguées,
définies par un plan transversal d’allure centrale.

Ce disjoncteur est caractérisé en ce qu’il comporte
une pluralité de sous-ensembles distincts et autonomes
disposés dans un boîtier de largeur au plus égale à 1,5
module :

- un sous-ensemble serrure (9) ;
- un sous-ensemble circuit principal (10) comprenant l’ac-
tionneur magnétique principal (24), l’actionneur thermi-
que principal (21), le contact mobile principal (32), le con-
tact fixe secondaire (20) et une tôle d’arc (25) de la cham-
bre de coupure d’arc ;
- un sous-ensemble coupure de l’arc (13) comprenant
un empilement de tôles déions (27), deux joues latérales
(30) munies chacune d’une tôle de blindage (31), ainsi
que le contact fixe principal (28) ;
- un sous-ensemble circuit secondaire (15) incluant la
résistance (16), l’actionneur thermique secondaire (17)
et le contact mobile secondaire (18).
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Description

[0001] La présente invention s’applique au domaine
des appareils électriques de protection de ligne, et con-
cerne plus particulièrement les disjoncteurs sélectifs. Ce
type d’appareil est disposé en amont dans la protection
d’une installation qui bénéficie par ailleurs en général
d’autres disjoncteurs de ligne connectés en aval du dis-
joncteur sélectif et dévolus à des parties de l’installation
par exemple distinguées selon la nature des charges à
protéger.
[0002] L’idée à la base de la sélectivité est de pouvoir
disposer de deux équipements de protection successifs,
le disjoncteur de ligne étant supposé couper uniquement
la branche dans laquelle s’est produit l’incident, alors que
le disjoncteur sélectif placé en amont de toutes les lignes
de l’installation ne fonctionne qu’à l’appui du disjoncteur
de ligne concerné, en cas de défaillance de fonctionne-
ment de ce dernier.
[0003] Le but de la présente invention est de proposer
une architecture du disjoncteur sélectif qui puisse être
appliquée facilement à deux formats possibles d’appa-
reils répondant à deux types de raccordements distincts
dans une installation. Selon la culture professionnelle du
lieu de ladite installation, qui peut dépendre de règle-
ments et normes nationales concernant les appareils
électriques de protection d’installations domestiques ou
simplement résulter de différences de pratiques tradition-
nelles, les disjoncteurs sélectifs peuvent être raccordés
à l’installation soit par des conducteurs fixés aux appa-
reils dans des dispositifs de raccordement par exemple
à cage et vis prévus à cet effet, soit par clipsage de voies
de courant sur des barres.
[0004] Cela a une incidence directe sur l’architecture
du produit dans la mesure où les endroits où se font les
raccordements diffèrent dans les boîtiers. Ainsi, la fixa-
tion de conducteurs dans des dispositifs de raccorde-
ment s’effectue au niveau des petits côtés du boîtier si-
tués aux deux extrémités longitudinales des produits. En
revanche, la fixation par clipsage sur un jeu de barres
s’effectue au niveau de la semelle du produit.
[0005] Dans la nouvelle architecture proposée dans le
cadre de l’invention, la distinction entre les architectures
se fait uniquement au niveau du raccordement à l’instal-
lation, qui ne constitue qu’une fonction périphérique du
produit, et l’organisation du reste des composants est
globalement la même quelle que soit la solution de rac-
cordement.
[0006] Le disjoncteur sélectif de l’invention est en pra-
tique et classiquement disposé dans un boîtier isolant
formé de deux demi-coquilles de volume en T renversé
formant un premier volume d’allure parallélépipédique
surmontant une semelle et surmonté d’un épaulement
également d’allure parallélépipédique sensiblement cen-
tré par rapport au premier volume, deux portions respec-
tivement gauche et droite dudit volume étant par ailleurs
distinguées, définies par un plan transversal d’allure cen-
trale.

[0007] Le disjoncteur sélectif comporte par ailleurs
classiquement :

- des dispositifs de connexion permettant la con-
nexion de conducteurs du circuit à protéger via des
bornes amont et aval du disjoncteur entre lesquelles
se développe une branche principale comprenant
un actionneur thermique principal, une paire de con-
tacts respectivement mobile principal et fixe principal
et un actionneur magnétique principal apte à écarter
lesdits contacts en cas de court-circuit dans le circuit
à protéger et, en parallèle de ces contacts princi-
paux,

- une branche secondaire comportant une paire de
contacts respectivement mobile secondaire et fixe
secondaire, un actionneur thermique secondaire et
une résistance,

- une serrure mécanique actionnée, pour l’ouverture
des contacts mobiles principal et secondaire, par les
actionneurs thermiques principal et secondaire,
et/ou par une pièce de liaison d’un appareil électri-
que adjacent,

- une manette de commande dépassant de la façade
du boîtier opposée à la semelle, apte à réarmer la
serrure et qui est rotative entre deux positions cor-
respondant respectivement à la fermeture et à
l’ouverture des contacts, et

- une chambre de coupure d’arc.

[0008] Selon l’invention, le disjoncteur sélectif se ca-
ractérise en ce qu’il comporte une pluralité de sous-en-
sembles distincts et autonomes disposés dans un boîtier
de largeur au plus égale à 1,5 modules :

- un sous-ensemble serrure ;
- un sous-ensemble circuit principal comprenant l’ac-

tionneur magnétique principal, l’actionneur thermi-
que principal, le contact mobile principal, le contact
fixe secondaire et une tôle d’arc de la chambre de
coupure d’arc ;

- un sous-ensemble coupure de l’arc comprenant un
empilement de tôles déions, deux joues latérales
munies chacune d’une tôle de blindage, ainsi que le
contact fixe principal ;

- un sous-ensemble circuit secondaire incluant la ré-
sistance, l’actionneur thermique secondaire et le
contact mobile secondaire.

[0009] En fait, dans l’invention, ces sous-ensembles
sont manipulables en une seule opération car leurs dif-
férents composants sont fixés les uns aux autres de ma-
nière à faire de chacun un « super composant » indivi-
dualisé et autonome. Sur un plan industriel, cette appro-
che est avantageuse dans la mesure où elle permet la
mise en oeuvre d’une automatisation complète de l’as-
semblage du disjoncteur. Le coût de production de l’ap-
pareil devient économiquement très avantageux, sa-
chant au surplus que l’identité d’architecture pour les
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deux solutions de connexion permet leur fabrication en
des chaînes de montage très peu différentes.
[0010] Dans la configuration de l’invention, le sous-en-
semble serrure est placé dans l’épaulement, occupant
un espace transversal inférieur ou égal à 70% de la lar-
geur dudit épaulement. Il est de préférence assemblé
entre deux flasques latéraux de fixation de ses compo-
sants, ce qui lui confère une homogénéité et le rend aisé-
ment manipulable et transportable.
[0011] Le contact fixe secondaire et l’extrémité libre de
l’actionneur thermique principal du sous-ensemble cir-
cuit principal, le contact mobile du secondaire et l’action-
neur thermique secondaire du sous-ensemble circuit se-
condaire, et un entraîneur apte à relier les actionneurs
thermiques à la serrure sont également placés dans
l’épaulement, dans l’espace transversal résiduel de la
largeur de l’épaulement, une entretoise en matériau iso-
lant étant interposée entre les deux espaces transver-
saux occupant respectivement au maximum 70% pour
le sous-ensemble serrure et au minimum 30% de la lar-
geur de l’épaulement pour ledit espace résiduel. L’ac-
tionneur thermique secondaire est plus précisément pla-
cé contre la paroi de droite de l’épaulement.
[0012] Le sous-ensemble circuit principal est quant à
lui principalement disposé dans la portion gauche du pre-
mier volume.
[0013] Dans la version à dispositifs de connexion
ouvrant dans les petites faces latérales du boîtier, version
à raccorder au circuit par des conducteurs et non des
barres, un dispositif de connexion à cage et vis est atta-
ché par une tresse conductrice au sous-ensemble circuit
principal.
[0014] Par ailleurs, le sous-ensemble de coupure d’arc
est placé dans la portion droite du premier volume, oc-
cupant un espace transversal d’au maximum 70% de la
largeur de ladite portion.
[0015] Dans la version à raccorder au circuit par des
conducteurs, un dispositif de connexion à cage et vis est
solidarisé via une borne rigide au contact fixe principal,
et se rajoute par conséquent au sous-ensemble de cou-
pure d’arc.
[0016] Enfin, la résistance du sous-ensemble circuit
secondaire est placée dans l’espace transversal résiduel
dans la largeur de la portion droite, une entretoise en
matériau isolant étant interposée entre les deux espaces
transversaux formant respectivement au maximum 70%
pour le sous-ensemble de coupure d’arc et au minimum
30% de la largeur de ladite portion pour la résistance.
[0017] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tail, en référence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective du boîtier du
disjoncteur sélectif de l’invention montrant un décou-
page virtuel de l’espace intérieur du boîtier en trois
zones principales ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée du
disjoncteur sélectif de l’invention ;

- la figure 3 représente, en vue perspective, l’ensem-

ble monté dans la demi-coquille formant le fond du
boîtier, l’autre demi-coquille formant le couvercle
n’étant pas refermée ;

- la figure 4 représente le sous-ensemble serrure ;
- la figure 5 illustre le sous-ensemble circuit principal ;
- la figure 6 représente le sous-ensemble circuit

secondaire ; et
- la figure 7 montre, en perspective éclatée, le sous-

ensemble de coupure d’arc pour la version du dis-
joncteur prévue pour être raccordée au circuit par
des conducteurs et non des barres.

[0018] En référence à la figure 1, le boîtier est d’aspect
modulaire, en l’occurrence et dans la plupart des cas
d’épaisseur 1.5 module (26.7mm), et il se compose de
deux demi-coquilles en matériau isolant assemblées, le
fond (1) et le couvercle (2). Dans la version présentée,
le boîtier comporte une semelle (3) prévue en l’occurren-
ce pour pouvoir être fixée à un rail standard équipant par
exemple des coffrets de distribution électrique.
[0019] Des dispositifs de raccordement sont accessi-
bles via les petits côtés latéraux (4, 4’) dotés de fenêtres
(5) donnant accès à ces dispositifs de raccordement (11,
12) permettant de serrer un conducteur au contact d’une
borne de l’appareil.
[0020] La façade (6) du produit comporte, dans un
épaulement central (7), une manette de commande (8)
basculable entre deux positions. Le boîtier du disjoncteur
sélectif a sensiblement la forme d’un T renversé, le vo-
lume inférieur d’allure parallélépipédique étant surmonté
dudit épaulement (7) également d’allure parallélépipédi-
que et sensiblement centré par rapport au dit premier
volume.
[0021] Celui-ci peut être découpé en deux portions (B)
et (C), respectivement qualifiées de portion gauche (B)
et de portion droite (C), et surmontées du volume (A)
central de l’épaulement (7).
[0022] Les figures 2 et 3 montrent respectivement les
différents sous-ensembles équipant le disjoncteur sélec-
tif de l’invention par rapport aux demi-coquilles, ainsi que
leur placement dans le boîtier. Ces sous-ensembles se-
ront détaillés dans les figures suivantes 4 à 7. Le sous-
ensemble serrure (9) est ainsi logé dans l’épaulement
(7), c’est-à-dire dans l’espace (A) tel que défini en figure
1. La portion (B) de la figure 1 est occupée par le sous-
ensemble circuit principal (10) relié via une tresse soudée
(26) à une cage à vis (11) formant le dispositif de raccor-
dement débouchant dans l’ouverture (5) du boîtier.
L’autre dispositif du raccordement (12) fait partie dans
cette version du sous-ensemble de coupure d’arc (13)
occupant la portion (C) du boîtier. Ce sous-ensemble (13)
comporte également une entretoise en matériau isolant
(14), qui délimite la fonction de coupure d’arc, occupant
au maximum 70% de la largeur du produit dans la portion
(C), et le sous-ensemble circuit secondaire (15), ou plus
précisément la résistance (16) dudit sous-ensemble cir-
cuit secondaire (15). En partie supérieure, le bilame ther-
mique secondaire (17) et le contact mobile secondaire
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(18) du même sous-ensemble se développent en fait
dans le volume (A) de l’épaulement (7). Ils sont alors
séparés de la serrure (9) occupant également cet épau-
lement (7) par une autre entretoise (19) qui isole de ladite
serrure (9) le contact fixe du circuit secondaire (20), ainsi
que la partie supérieure du bilame principal (21), tous
deux issus du sous-ensemble circuit principal (10). Un
entraîneur (22) situé dans le même espace de l’épaule-
ment (7) permet de communiquer à la serrure (9) les
déplacements des bilames principal (21) et secondaire
(17), en vue de la faire déclencher en cas de problème
prolongé dans l’installation.
[0023] La serrure (traditionnelle) est montrée en figure
4 montée en sous-ensemble manipulable et transporta-
ble comme un seul composant. Elle fonctionne de ma-
nière traditionnelle, permettant d’une part l’ouverture des
contacts principaux et secondaires lorsqu’elle est sollici-
tée par l’entraîneur (22) sous l’effet de la déflexion de
l’un des bilames principal (21) ou secondaire (17). A l’in-
verse, la manipulation de la manette de commande (8)
dans l’autre sens de rotation permet de réarmer le produit
en refermant les contacts principaux et secondaires. Les
éléments mécaniques de la serrure sont maintenus à
l’aide de deux flasques latéraux (23, 23’) qui maintien-
nent le sous-ensemble sous forme d’un composant (9)
homogène et autonome.
[0024] Le sous-ensemble circuit principal (10) apparaît
en figure 5, et est également prévu pour être manipulable
et transportable d’un seul tenant. Il comporte la bobine
magnétique (24), le bilame principal (21), le contact mo-
bile principal (32) et la tôle d’arc (25) se développant vers
la chambre de coupure d’arc, et par conséquent vers la
portion (C) du boîtier. Ce sous-ensemble (10) comporte
également le dispositif de raccordement (11) à cage et
vis (voir en figure 3), fixé au reste par la tresse (26). Il
occupe, comme mentionné auparavant, la portion (B) du
boîtier, avec des excroissances se développant vers les
portions (A) et (C), plus précisément la partie supérieure
du bilame (21) et le contact fixe secondaire (20) pour ce
qui concerne la portion (A), c’est-à-dire l’épaulement (7),
et la tôle d’arc (25) pour ce qui concerne la portion (C).
[0025] Cette portion (C) est divisée en deux sous-es-
paces adjacents par l’entretoise (14) (voir en figures 2 et
7), cette entretoise (14) n’est pas centrée dans la largeur
du boîtier, elle réserve au maximum 70% de la portion
(C), dans sa dimension transversale, au sous-ensemble
de coupure d’arc apparaissant en figure (7), alors que
les 30% restants au minimum sont principalement occu-
pés par la résistance (16) de la figure 6. Celle-ci est sur-
montée du bilame du circuit secondaire (17) et du contact
mobile secondaire (18) qui lui est relié via une tresse
(26’). Ces derniers composants sont placés dans les 30%
résiduels prévus par le positionnement de l’entretoise
(19) dans la largeur de l’épaulement (7).
[0026] Le sous-ensemble de coupure d’arc (13) mon-
tré en figure 7 en version éclatée forme également, lors-
qu’il est monté, un sous-ensemble manipulable et trans-
portable comme un unique composant, de la même ma-

nière que les autres sous-ensembles : circuit secondaire
(15) de la figure 6, circuit principal (10) de la figure 5 et
serrure (9) de la figure 4. Il est composé à titre principal
d’un empilement de tôles déions (27), du contact fixe
principal (28) relié via une borne (29) rigide au dispositif
de raccordement (12) à cage et vis, de deux joues (30)
limitant latéralement l’espace de déplacement de l’arc
électrique en direction de l’empilement (27), lesdites
joues (30) étant chacune munie d’une tôle de blindage
(31).
[0027] L’ensemble du disjoncteur de l’invention, une
fois monté, est visible en figure 3, avant fixation du cou-
vercle (2) pour obtenir le produit fini tel qu’apparaissant
en figure 1.
[0028] La conception par blocs fonctionnels homogè-
nes et autonomes, constituant chacun un seul compo-
sant à monter, rend l’industrialisation du produit très
aisée et en même temps flexible, tant en termes de mon-
tage qu’en termes de contrôle.
[0029] Le changement d’architecture imputable à l’in-
vention permet une réduction de l’ordre de 20% du nom-
bre de composants par rapport aux disjoncteurs sélectifs
de l’art antérieur.

Revendications

1. Disjoncteur sélectif disposé dans un boîtier isolant
de type modulaire formé de deux demi-coquilles (1,
2) de volume en T renversé formant un premier vo-
lume d’allure parallélépipédique surmontant une se-
melle (3) et surmonté d’un épaulement (7) égale-
ment d’allure parallélépipédique sensiblement cen-
tré par rapport au premier volume, deux portions (B,
C) respectivement gauche et droite dudit volume
étant par ailleurs distinguées, définies par un plan
transversal d’allure centrale, ledit disjoncteur
comportant :

- des dispositifs de connexion (11, 12) permet-
tant la connexion de conducteurs du circuit à
protéger via des bornes amont et aval du dis-
joncteur entre lesquelles se développe une
branche principale comprenant un actionneur
thermique principal (21), une paire de contacts
respectivement mobile principal (32) et fixe prin-
cipal (28) et un actionneur magnétique (24) prin-
cipal apte à écarter lesdits contacts (32, 28) en
cas de court-circuit dans le circuit à protéger et,
en parallèle de ces contacts principaux (32, 28),
- une branche secondaire comportant une paire
de contacts respectivement mobile secondaire
(18) et fixe secondaire (20), un actionneur ther-
mique secondaire (17) et une résistance (16),
- une serrure mécanique actionnée, pour
l’ouverture des contacts mobiles principal (32)
et secondaire (18), par les actionneurs thermi-
ques principal (21) et secondaire (17), et/ou par
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une pièce de liaison d’un produit adjacent,
- une manette de commande (8) dépassant de
la façade (6) du boîtier opposée à la semelle (3),
apte à réarmer la serrure (9) et qui est rotative
entre deux positions correspondant respective-
ment à la fermeture et à l’ouverture des contacts
(32, 28 ; 18, 20), et
- une chambre de coupure d’arc (13),
caractérisé en ce qu’il comporte une pluralité
de sous-ensembles distincts et autonomes dis-
posés dans un boîtier de largeur au plus égale
à 1,5 module :
- un sous-ensemble serrure (9) ;
- un sous-ensemble circuit principal (10) com-
prenant l’actionneur magnétique principal (24),
l’actionneur thermique principal (21), le contact
mobile principal (32), le contact fixe secondaire
(20) et une tôle d’arc (25) de la chambre de cou-
pure d’arc ;
- un sous-ensemble coupure de l’arc (13) com-
prenant un empilement de tôles déions (27),
deux joues latérales (30) munies chacune d’une
tôle de blindage (31), ainsi que le contact fixe
principal (28) ;
- un sous-ensemble circuit secondaire (15) in-
cluant la résistance (16), l’actionneur thermique
secondaire (17) et le contact mobile secondaire
(18).

2. Disjoncteur sélectif selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le sous-ensemble serrure
(9) est placé dans l’épaulement (7), occupant un es-
pace transversal inférieur ou égal à 70% de la largeur
dudit épaulement (7).

3. Disjoncteur sélectif selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le sous-ensemble serrure
(9) est assemblé entre deux flasques latéraux (23,
23’) de fixation de ses composants.

4. Disjoncteur sélectif selon l’une des revendications 2
et 3, caractérisé en ce que le contact fixe secon-
daire (20) et l’extrémité libre de l’actionneur thermi-
que principal (21) du sous-ensemble circuit principal
(10), le contact mobile secondaire (18) et l’action-
neur thermique secondaire (17) du sous-ensemble
circuit secondaire (15), et un entraîneur (22) apte à
relier les actionneurs thermiques (21, 17) à la serrure
(9) sont placés dans l’épaulement (7), dans l’espace
transversal résiduel de la largeur de l’épaulement
(7), une entretoise (19) en matériau isolant étant in-
terposée entre les deux espaces transversaux oc-
cupant respectivement au maximum 70% pour le
sous-ensemble serrure (9) et au minimum 30% de
la largeur de l’épaulement (7) pour ledit espace ré-
siduel.

5. Disjoncteur sélectif selon la revendication précéden-

te, caractérisé en ce que l’actionneur thermique se-
condaire (17) est placé contre la paroi de droite de
l’épaulement (7).

6. Disjoncteur sélectif selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le sous-ensem-
ble circuit principal (10) est principalement disposé
dans la portion gauche (B) du premier volume.

7. Disjoncteur sélectif selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu’un dispositif de connexion
à cage et vis (11) est attaché par une tresse conduc-
trice (26) au sous-ensemble circuit principal (10).

8. Disjoncteur sélectif selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le sous-ensem-
ble de coupure d’arc (13) est placé dans la portion
droite (C) du premier volume, occupant un espace
transversal d’au maximum 70% de la largeur de la-
dite portion (C).

9. Disjoncteur sélectif selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le sous-ensemble de cou-
pure d’arc (13) comporte un dispositif de connexion
à cage et vis (12) solidarisé via une borne rigide (29)
au contact fixe principal (28).

10. Disjoncteur sélectif selon l’une des revendications 8
et 9, caractérisé en ce que la résistance (16) du
sous-ensemble circuit secondaire (15) est placée
dans l’espace transversal résiduel dans la largeur
de la portion droite (C), une entretoise (14) en ma-
tériau isolant étant interposée entre les deux espa-
ces transversaux formant respectivement au maxi-
mum 70% pour le sous-ensemble de coupure d’arc
(13) et au minimum 30% de la largeur de ladite por-
tion (C) pour la résistance (16).
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